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j: Commandant du Cercle de Klouto .... 1.000.. " 
• Comm,andalll du Cercle de Sokode .', .. 600 • 
~ Commandant du Cer.cle de Sansaune-Mallgo 60U • 

r Art 2,- l1indemnité de frais de représentation 
~,est payaule chaque mois, et acquise pendant la durée
F ',de l'exercice des fonctions- Elle est due au fonctionnaire, 
, . agent Ou mUitaire qui remplit les dites fondions, soit 
t -comme titulaire s(,it comme intérimaire. ' r Elle n'est pas due ..pendant le Séjour il, rhôpitaL et 
if pendant la dUrée d<ôs pel'lDissior"", 
~. . 
-'1 Art .3. - l.e Cl)!'f du &,rvice des ,..I<'ina'lces est 
~" chargé de l'e:x~cutioll ;iu présent al réti' qui sera enre
~:' 'gistré et corn JUlliqué partout \JI! besoin sera et inséré 
~, au Journal Ortiei ..l. 

r 
WOELFFEL 

l'ARRÊTE- Nu 140 F. fixant tes indel1Ulités pou, t,aù 
~. de {m,eau pilu, les jonctionnaires ne rece,vant pas' les 

joumUùres en nature. 

Le Commissaire de la République, 
' 

Officier de la Légion d'Honnenr. 

Commandant la Subdivision de Nuatia ... tÔO , 
Commandant la Subdivision de Bassari .. 400 • 
Commandant la Subdivision de Cabrais . . 400 " 
Commissaire de Police de Lome . ; . . . . 600,. r

, CommIssaire de Police d' Anecho , ' .... 400 • 
Commissaire de Police de PaJimé '. . . . '400 • 
Commissaire. de p(llice d' Atakpamé .. , '. 40() ". 

Art 2.- Les frai~ de uurean comprennent les 
fourni\ur.:;s de toute espèce, les' papiers, les registres en 
bJanc. ~'outefois les cartons de bureau, les imprimés 
relatifs à. la comptabilité et au Service . Général les 
cachets, les timures et les tampons restent il la charge 
de l'Administration. . 11 

Art 3,- Les indemnités pour frais tle bureau sont 
'pay.é!'s aux titulaires présents à. leur poste à. dater de 
leur entrée en lonctions. r r 

Art 4.- Les titulaires qui s'absentent momentané
ment en vertu d'une autorisation' régulière, conservent 
Jeun; droits il .l'indemnité pour IraIs de IJUt'eau, pendant 
tout le temps de leur absence, il charge pour eu xde 
pourvoir aux dépenses auxquelles cet,te allocation doit 
raire face. 

Art 5,-' Le Chel du Service des'Finances est 
chargé de l'exécution du présent &lTêté. qUi sera eme
gistré et communiqué partout où besoin sera et 'inséré 
aU .Journal Officiel. 

J.ome le 30 décembre 1921. 

WOELFl"I~L 

ARRÊTE No 141. F. Pllrta;t règlement pOilr falJoca
lion déS indemnités pour pertt! {lt!jjels, 

Le Commissaire de la République 


Officier lie la Légion d'Honneur. 


ARR'tTE: 

Article Iér.- Ont droit à. une indemnité pour 
perte d'effets 10 _ les fonctionl1aires, employés et .<lgents 
qui étant embarqués comme passagerS réquisitionnaires 



__ 

--

, 
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aux frais de \'A~mi:ration, perdant des effets da~s-I=~_ "~Rl$TE ~o. 142'F.' rendf<~t provis:ir~men:exécu-
les naulrages, échouem,'nts et autres risques de n8vi- 'foire le Budfll!t Local tks Tenitoir~ du TO'g(), ()CCU
gatioll; -II pifs par la France Pour f Exercice 1!}22. 

. . 20 les fonctionnai, es, employés et agents qui [Ier- 1 
dent des effets dans toute circonstance dérivant d'un 
événement de force majeure,dîlment constaté, auquel ils 1 
{)nt ~é ,'xposés par les obligations de leur service, '" 

-Î
Art 2. - Cette allocation est déstinée il permettre - 1I117 

.àux intéressés de sc procurel les _vêtements. I~Iinge 1 
et les objets personnels qui leur sont nécessaires pour 
continuer il exercer leurs fonctions, c'est -'il; - dire. uni
quement ceux, qui, pour les militaires seraient classés 
dans les effets d'habillement et de petit équipement, 
ainsi que les livre. et les instruments.abS{)lument indis
pensables a leur service, lorsque des objets eOll'espOIl
dants ne leur sont pas fournis par l'Administration. (l,es 
-objets ,le valeur ou-de luxe, les bijoux, les montres, 
l'argenterie, et l'argent monnayé ne sont jamais rembout'
Jlés·)i Vu les dèlibérations du Conseil d'Aministration du 

Art. 3,- L'indemnité pour perte d'ef/ets ne peut 
être' payée 'lU'après la producution des justifications 
prévues aux articles 157 et J58 du décret du 2 lI!ars 
1910 et sel!lemeot en vertu a'une décision spéciale et 
motivée. 

" Art 4.- L'indemnité est allOUée seit pour 'perte 
totale soit l'our perte partielle, 

Sout con"idél'ées comme partielle NO l, ceIles su-
hies' il. l'occasion d'un déplacement définitif, lorsqu'une 
.certaiile quantité de hagages a pu être sauvée. 

Les pertes partielles NO 2, s'appliquent uniquement _ 
-anx déplacement temporaires . 

Le maximun de l'indemnité est fixé dans chaque 
cas d'après l'assimiIatiQn hiérarchique de l'Întéresé 
teUe qu'elle est détenninée par le tableau de classement 

. c~nformément au table~u joint au présent arrêté. 

Art. Ô.- Les fonctionaires ayant droit à. des frais 
de premier établissement peuvent, lorsque la p~rte '" eu 
lieu dans le voyage effectu'é pour se rendre une pre-
IilÎèrè fois à leur post~. et dans le cas où le'uiatèriel 

'prèvu représ8nle l'emploi des sommes qui leur ont été 
allouées a titre de premièr établisSement, obtenir une 
indemnité spéciale représentative du materiel prévu qui 

le: 

Le Commissaire de la République 

Ofticier de la Légion d'Honneur, 


V II les décréts des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
créant lm Commissaire ~e I~ République ail Togo; 
Vu la déclaration Franco-Britanniqlledu 10 .Juillet 

1919 fixant les terrltoÎl-es du Togo placés sous l'auto
rité de la Ji'hnee· . .1_ , , 

Vu le décrêt dû 23 Mars 1921 déterminant les 
:i attributions et les pouvoirs du CommiS1!aire de la Ré
.,.& publique au Togo (Décrêt promulgué au TOgo pal' ar
_ l'été du 30 Avl'Îl 1921;) . .. 

Vu le décrét du 30 décembre 1912 sur le régime 
- fin.neiel· des Colonies; 
1 

26 ,Juillet 1921.!! 
8uI' la proposition du Chef du Service des \finan,Il 

ces. _ 
i Article Ièr.- Le B~dgRR!~ocal des Territoires du 
ï
!! Togo, occupés par la \france, est arrêté eu reeettt>s et en 
,,=II.~ dépem,es il (3. !}29. 000 Frs,) 'rrois million. six c~nt 
~ Vlllgt neuf mille francs, • 

_~ Art _2.- Vu l'urgence et sauf ratification ultérie 
~ eure par décrét et conformément aux. disposition-. de 1'
-i_= article 7.0 du décrêt du 30 décembre 1912. sur le régim
I! finandér des Colonies, le Budget Local du Togo cst 
!il provisoirement exéj;litoire il compter du 1er Janvier 1922. 
::~ Art. 3.:- Le Chef du Service deS Jf[llances est èhar
~ gé de l'exécution du présent mêté, qui sera enregis

l ,Trésorier - Payeur et inséré ,/lU Journal Officiel. 

~ Lome-, le 31 Décembre-19211 
I! WOEL~'FEL.1 _,_~-"'''''nW~ .
i ...__.... 
Il
li COMMISSIONS DIVERSES--NOMINATIÛNS - MISE

- , 

il . TEMOIGNAGE OFFICIEL de SATISFA~TlON1 CONGES et PASSAGES. -(personnel européen) 
,- • i comIIS_SI_O_Ng_D~IVERS~S. 

_"= Par décisions du Commissaire de· la Républiquè

i En dato du l:?-Dooemb-ra 1921:

1 Une Commission composée de M, M. Prat, chargé 

I

de la secti'ln du Matériel au Bureau des Finances,
i
e 

Masson, Adjoint au chef du Service des Travaux Pu
:li blics, Mazoyer, Surveillant des T. P.,a été chargée e

__ d'effectuer, le 31 Décembre 1921 le ~colemerit g<!néral 
': du Magasin des Tr;lVllux Publics, et d'examiner et de 
=" condamner les différents obietl! IlOT!! de servÎée. 1 Le prt>cès- verbal de ces QPérations sera.. adressé 
. en quatre expéditions et .remis au Service de Finances 

•1 E. d.te du iIO Déoemore 1921: 

-. Une Commission composée de M, M•. le Diredeur 1 du Service des Tl1lvaux Publics, Président, MlIloubier, 
.fi! Agent comtable. 'Benoit, ÛGmmill des Secrétariats Génér. 1aux, a étéchaFgée d0procéder le 31 DéClllllbre· 1921 

annexe du règlemeut sur les-déplacemenfs du personnel -1 tré et communiqué paltout où· besoin sera, 'notifié au 

devra '\tré fixée par un anèté du Chef de la Colonie;· 1 HORS CADRES - STA'.iES - AlfFECTATlONS'
Art 6.- L~ Chef du Service ,cIes l!'inances est 

chargé de l'exécution du présent auêté, qui sera eure-
gistré et communiqué partQUt où besoin sera et in~éré 
au Journal Officiel. 

Lomé, le 30 décembre 1921. 

Tableau des Indemnités pour Perte d'Effets. 

PE.RTE 
.téSignation des 1 
Partemplois ou des 

Totalecatégories. ,------ 
, 

3.000[ère catégorie A. 
2,500~ère c!l.tégol'ie B 
2.0002ème catégorie 
1.750~ème catégorie 
l.500'ème catégorie 
!,2501Sème catégorie 

150j6ème catégorie 

~ 

1 Partielle No,! NO 

2.000 1.0ÙO 
7501.500 
6'251.250 
1)Oul.OOù 

800 400 
300600 
2 50500 


